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ACTIVITÉ 
Aéronef sans équipage à bord assurant des vols de surveillance maritime, fluviale, routière et forestière. 

 
DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

Activable H24. 
 

INFORMATION DES USAGERS 
Activité réelle connue de CAYENNE INFO : 126.900 MHz 

 
GESTIONNAIRE 

Centre opérationnel du 9e RIMA 
 

STATUT 
Les ZRT LAUSSAT, LUCIFER, ESPERANCE et DORLIN se substituent aux portions des espaces aériens avec lesquelles elles interfèrent. 

 
CONDITIONS DE PENETRATION 

CAG/CAM : contournement obligatoire pendant l’activité réelle, y compris pour les aéronefs circulant sans équipage à bord sauf pour :  
- Les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement 

n'est pas compatible avec l'exécution de ces missions, après autorisation du service de contrôle de l’aérodrome de Cayenne Felix 
Eboué ; 

- Les aéronefs sans équipage à bord participants. 
 

SERVICES RENDUS 
Information de vol et alerte. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

ZRT LAUSSAT 
 

Limites latérales 
 

05°45'38.734"N 053°16'44.252"W 
05°12'41.073"N 053°16'56.518"W 
05°13'00.558"N 053°50'02.645"W 
05°45'42.189"N 053°49'56.577"W 

 
Limites verticales 

 
SFC/3500ft AMSL 

 

ZRT LUCIFER 
 

Limites latérales 
 

05°02'13.544"N 053°30'26.294"W 
04°29'10.4"N 053°28'23.47"W 

04°26'12.629"N 054°12'58.923"W 
04°58'29.493"N 054°14'12.749"W 

 
Limites verticales 

 
SFC/3500ft AMSL 

ZRT ESPERANCE 
 

Limites latérales 
 

04°53'11.556"N 053°59'34.603"W 
03°58'47.891"N  054°09'04.803"W 
04°02'09.776"N 054°20'51.521"W 

Frontière Guyane Française-Suriname 
04°56'27.963"N 054°25'51.941"W 

 
Limites verticales 

 
SFC/3500ft AMSL 

 

ZRT DORLIN 
 

Limites latérales 
 

03°46'25.817"N 052°50'25.246"W 
03°15'36.767"N 053°03'06.05"W 
03°35'17.793"N 053°54'10.08"W 
04°05'21.63"N 053°41'08.15"W 

 
 

Limites verticales 
 

SFC/3500ft AMSL 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Les usagers aériens sont invités à consulter quotidiennement les informations complémentaires qui pourraient être portées à leur connaissance par 
la voie de l’information aéronautique, en cas de changements dans l’organisation de la mission. 
Durant l’activation réelle de la ZRT LAUSSAT, le cheminement VFR via Pointe Panato - Pointe Isère - Travers Organabo n’est pas utilisable. 

 
ORGANISMES A CONTACTER 

Organisme de contrôle de Cayenne : 05 94 35 93 72 / 05 94 35 93 06 
Activité connue par : 
Centre opérationnel du 9e RIMA : +594 594 39 78 97 / +594 694 92 99 03 
EMIA FAG J3 air : +594 594 39 55 96 / +594 694 42 20 88 

 


